ARRETE n° 1270 CM du 30 décembre 2005 portant création et fixant la composition et les règles de fonctionnement de la commission consultative des produits de première nécessité.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé, pour l’application de la réglementation des prix, une commission consultative des produits de première nécessité.

Cette commission a pour objet, après avoir examiné le rapport qualité/prix/service des produits qui lui sont soumis, d’établir un projet de liste des produits de première nécessité.

Art. 2.— Elle est composée comme suit :

-
le ministre en charge de l’économie, président ;
-
le ministre en charge de la famille, vice-président ;
-
le ministre en charge du développement durable ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la santé ou son représentant ;

-
le ministre en charge de la solidarité ou son représentant ;

-
le ministre en charge du développement des archipels ou son représentant ;

-
le directeur de l’institut de la consommation ou son représentant ;

-
le chef du service des affaires sociales ou son représentant ;

-
trois (3) représentants de différentes associations de consommateurs, proposés par le ministre en charge de l’économie ;

-
un (1) représentant de la fédération générale du commerce ;

-
un (1) représentant de la confédération générale des petites et moyennes entreprises ;

-
un (1) représentant du syndicat des industriels de Polynésie française.

Un arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française nomme les personnalités et leur suppléant sur proposition de chaque organisation.

Art. 3.— Le secrétariat de la commission est assuré par le service chargé des affaires économiques.

Art. 4.— Les membres de la commission sont convoqués par leur président au moins 8 jours avant la date de la tenue de la réunion.

Art. 5.— Les séances de la commission ne sont pas publiques. Lorsque l’intérêt l’exige, le président de la commission peut inviter toute personne qualifiée à intervenir pour éclairer les débats de celle-ci.

Les représentants des professionnels ne peuvent pas participer aux débats de la commission lorsque leur entreprise présente au moins un produit à inscrire sur la liste des PPN non alimentaires.

Art. 6.— Chaque membre de la commission à voix délibérative.

La commission siège et délibère valablement lorsqu’au moins cinq de ses membres sont présents ou représentés. A défaut de quorum, la commission se réunit valablement quelque soit le nombre des membres présents ou représentés, avant l’expiration d’un délai de cinq jours ouvrables suivant la date de la première réunion.

Les délibérations de la commission s’effectuent à la majorité absolue des membres présents ou représentés ; la voix du président est prépondérante en cas de partage égal des voix.

Art. 7.— Une fois par an, le secrétariat de la commission demande aux fabricants et importateurs locaux de faire connaître leurs propositions. La publicité relative à cette demande est assurée par voie “d’avis aux importateurs et fabricants” publiée dans un journal d’annonces légales au moins vingt et un (21) jours avant la tenue de la réunion.

Art. 8.— Il est dressé un compte rendu des délibérations de la commission qui est transmis au conseil des ministres, lequel statue sur ses propositions.

Art. 9.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité, le ministre du développement durable chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, le ministre de la santé chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, le ministre de la solidarité chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, le ministre de la famille et de la condition féminine et le ministre du développement, des archipels, sont chargés chaucun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances, du budget


et de la fiscalité, absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres


et maritimes, des ports et aéroports,


James Narii SALMON.


Le ministre du développement durable,


Georges HANDERSON.


Le ministre de la santé,

Pia HIRO.


Le ministre de la solidarité,


Patricia JENNINGS.


Le ministre de la famille


et de la condition féminine,


Valentina CROSS.


Le ministre du développement


des archipels,


Louis FREBAULT.

